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	Intitulé

	Techniques pour mieux réussir ses recrutements




	Public

	Dirigeant salarié et collaborateurs d’entreprises de moins de 250 salariés, amenés à réaliser des opérations ponctuelles de recrutement.

Ces personnes sont issues de secteurs d’activité divers.




	Pré-requis

	Être amené à intervenir dans des fonctions RH ou management.




	Objectifs

	L’objectif de cette formation est d’apporter à des chefs d’entreprise les techniques et des outils afin d’améliorer leur technique de recrutement.

Cela passe par la maîtrise des différentes étapes du recrutement :

· Connaître la loi afférente à l’action de recrutement

· Définir le besoin, le poste à pourvoir

· Rédiger une annonce

· Communiquer l’annonce

· Choisir le mode de sélection

· Réaliser et analyser l’entretien

· Accueillir et intégrer le nouveau salarié




	Contenu

	Il y a 6 modules avec une introduction législative

Introduction : L’enjeu du recrutement en PME et TPE et les textes de loi afférent à l’action de recrutement

1 – Définir le besoin et savoir rédiger une description de fonction

A – Pourquoi ce recrutement ?
· Pourquoi ce recrutement ?

· Est-ce une création de poste ?

· Est –ce un remplacement (motif) ?

· Etc…

B-  La structure

· Historique et culture de l’établissement

· L’environnement du poste :l’équipe, le supérieur hiérarchique…

C- la description de fonction

· Description de poste avec objectifs, missions et compétences associées

· Formations et expériences du candidat

· Evolution de la fonction

· Caractéristiques personnelles

· Type de contrat de travail proposé

2 – Savoir rédiger une annonce

· La législation : termes discriminants

· Le choix du vocabulaire

· La « dimension » de l’annonce

3 – Savoir communiquer : l’annonce - Le plan média

· Supports papier

· Supports internet

· Sites généralistes ou spécialisés

· Négociation des tarifs des annonces

· Prise de contacts avec son réseau professionnel, anciens élèves….

· Prise de contacts avec cabinets de reclassement professionnel

4 – La sélection des candidats

A - La sélection sur CV

· Rédaction d’une grille «  des critères indispensables » pour assumer le poste

B -  La sélection par entretien téléphonique

· Première prise de contact avec le candidat afin de vérifier quelques données telles que :

· Disponibilité

· Mobilité

· Adéquation profil/poste à pourvoir

· Questions sur le déroulement de carrière 

· Définition des compétences indispensables pour tenir le poste

· Motivation

· Niveau de rémunération

· Etc…




	Contenu ( suite)

	5 – Réaliser et analyser l’entretien

A/ La préparation

· Envoi par mail ou courrier d’un dossier retraçant :

· Parcours de formation

· Parcours professionnel

· Projet professionnel

· Motivation pour le poste et la structure

B / L’entretien
· Les différents types d’entretien ( directif, semi-directif, ouvert…)

· La préparation de l’entretien

· Le déroulement de l’entretien

· Aspect verbal et non verbal de l’entretien

· Les questions qui peuvent être abordées

C / Les prises de références

Les responsables du recrutement effectuent chaque fois que cela est possible la prise des 

références professionnelles des candidats susceptibles d’être retenus, auprès de leurs anciens 

employeurs.

D / Analyse de l’entretien et des références

· Etablir une grille de sélection (critères indispensables) afin de faire un choix

6 – Savoir intégrer le nouveau salarié

Il faut prévoir durant la période d’intégration des entretiens entre le candidat recruté et le 

responsable hiérarchique.

Ces entretiens permettent de faire le point sur l’intégration et éventuellement travailler 

en cas d’écarts entre ce qui a été perçu, compris et la réalité.




	Méthode pédagogique

	Les différents modules comprennent :

· des apports théoriques et méthodiques

· Réflexion collective, échanges d’expériences

· Analyse des pratiques des participants, 

· Exposés du formateur et rédaction de divers documents

· Création d’outils.

· Etudes de cas, mise en situation et jeux de rôles autour de situations concrètes proposées par l’intervenant et les stagiaires.




	Déroulement du stage

	Le stage va se dérouler sur une période de 3 journées de 7 heures.

Il comprendra de la théorie, de la création d’outils et des mises en situations.

3 jours de formation non consécutifs : ce rythme permet réflexion entre deux jours de formations, et retour d’expérience en cours.




	Suivi et évaluation

	Une évaluation à chaud sera mise en place, cette évaluation s’effectuera par le biais d’un questionnaire qui comportera des questions ouvertes et fermées, questionnaire remis au terme de la formation.

Les domaines abordés :

· L’accueil et l’organisation de la formation

· Les conditions matérielles

· La méthode pédagogique et les outils apportés

· L’intervention du consultant et sa capacité à transmettre son savoir et savoir faire

Une évaluation à 1ou 2 mois sera mise en place : elle doit permettre d’évaluer les compétences acquises et mesurer l’impact de la formation en situation professionnelle.

Cette évaluation s’effectuera soit en entretien téléphonique soit en entretien de face à face (en fonction de la demande du stagiaire).




	Validation

	Evolutis RH remettra une attestation de fin de stage à l’ensemble des stagiaires.

Celle ci pourra être utilisée pour étoffer son passeport de formation.




